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REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO 
 

AVENANT N° 2 A 
BELGE PAR ENABEL 

SECTORIELLE DU PROGRAMME DE COOPERATION 
 

 
N° DGD: 10000140 

N° Enabel: RDC1620411 
 
 

Entre 
 

, représenté par la Ministre de la Coopération au développement et de la Politique des 
Grandes villes, Madame Meryame KITIR, ci-après dénommé «  » ;  
 
et 
 
Enabel, Agence belge de Développement, société anonyme de droit public à finalité sociale (numéro 

représentée par le Directeur général, Monsieur Jean VAN WETTER, ayant son 
siège social rue Haute 147, 1000 Bruxelles, ci-après dénommé « Enabel » ; 
 
ci-après dénommés ensemble « les parties » ; 
 

 
Considérant l
en coopération technique pour la coordination sectorielle, 
représenté par le Vice-

 de Développement, représentée par 
deux de ses administrateurs, ci-après dénommée «  » ; 
 
Considérant 
troisième contrat de gestion entre l'Etat belge et la société anonyme de droit public à finalité sociale 
« Coopération technique belge », ci-après dénommé « le contrat de gestion »; 
 
Considérant at 
belge et la société anonyme de droit public à finalité sociale « Coopération technique belge », ci-après 
dénommé « le contrat de gestion »; 
 
Considérant la Loi du 23 novembre 2017 portant modification du nom de la Coopération technique belge et 

 
 
Considérant 1 , signé en date du 20 décembre 2019 ; 
 
Considérant  juin 2023 ; 
 
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 

Article 1er 
 

1 de la Convention de mise en  est remplacé par ce qui suit : 
 

« uyer 
la coordination sectorielle dans le cadre du programme de coopération gouvernementale 2014-2015 avec 
la République Démocratique du Congo. 
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Enabel est représentée en République Démocratique du Congo  par son Bureau de représentation à 
Kinshasa. 
 

 :  
 

1.  le(s) secteur(s) « Education », « Marchés 
Publics », « Infrastructures », « Gouvernance » et « Agriculture ».  Les termes de référence de 

-après dénommée « la 
Convention de mise en oeuvre ».  Cette expertise représente  quatre équivalents temps-plein et 
demi (= 310 hommes/femmes-mois). 

2. ticle 2 de la Convention 
 

 
Article 2 

 
11 par ce qui suit : 

 
« ueur le jour de sa notification 
est conclue pour une durée totale de 79 mois.  
 
La durée de la Convention de   
 
Le.la Ministre dont relève Enabel peut suspendre la Convention de mise en oeuvre ou y mettre fin dans les 

 
 

Article 3 
 
Les autres articles  et du précédent avenant restent inchangés.    
 
 
 
Fait à Bruxelles, le , en deux exemplaires originaux, chacune des parties 
reconnaissant avoir reçu le sien. 
 
   

  Pour Enabel 
 
 
 
 
 

 
 

  

Madame Meryame KITIR  Monsieur Jean VAN WETTER 
Ministre de la Coopération au 

Développement et de la Politique des 
Grandes Villes 

 Directeur général 
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